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·-- 
S1~A.11cu nu 19 .ÜÉumnnm~ 18~15. 

11/ot/on et' ordre ile fil. J)u Bus) aîné. 

J'ai l'honneur <le proposer à la Chambre de décider , 1 ° r111c mardi pro 
chain, au soir, elle s'occupera de la nomination de deux membres et de deux 
suppléane de chacun des jurys d'examen, en exécution de l'art .. 4 l de la loi 
du '2,7 septembre Jû;}J ; 

20 Que cette nomination aura lieu à ]a majorité absolue el p,u· scrutin de 
1 is te ; 

:~o Que les bulletins seront, ft chaque scrutin , remis fermés au président , 
par chaque membre, an fur et à mesure de l'appel nominal qui sera fait d'après 
la liste nlphabétique, el qnc le président déposera immédiatement chaque 
hulletin dans l'urne. 

nu nus , aiué. 


